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Reéduction d'impdt pour te mé-
cénat. Le Sénat a adopté, lundji,
un amendement au projet de loi
de finances 2007 concernant les
dons & la restauration des mo-
numents historiques privés. Pro-
posé par le rapporteur général
Philippe Marini, ce dispositif
permettra une réduction d'im-
pdtde 66 % dumontant dudon
pour les particuliers et de 60 %
pour les entreprises.
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